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20 ans d’engagement pour la promotion 
de la paix et la prévention des conflits
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Les femmes et les jeunes, essentiels à la 
consolidation de la paix en Afrique de 

l’Ouest et au Sahel

Said Djinnit: « Des progrès ont été réalisés 
vers l’égalité du genre en Afrique, mais 

beaucoup reste encore à faire pour 
atteindre les objectifs escomptés. »

S’attaquer, ensemble, aux causes 
profondes de l’insécurité 

en Afrique de l’Ouest

« L’adaptation au climat et la consolidation 
de la paix vont de pair »

A lire dans ce 
numéro

« Le FHRAOC, un outil novateur et unique 
pour répondre aux besoins les plus urgents 

et critiques des populations »

UNOWAS “comble une lacune” en matière 
de changement climatique et de sécurité - 

Interview Ngozi Amu

L’inclusion du genre est fondamentale 
dans la réforme du secteur de sécurité en 

Afrique de l’Ouest et au Sahel

Renforcer et élargir le rôle des femmes 
et des jeunes pour la paix en Afrique de 

l’Ouest et le Sahel
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EDITO

Les femmes et les jeunes, essentiels à 
la consolidation de la paix en Afrique de 

l’Ouest et au Sahel

Giovanie BIHA
Représentante spéciale adjointe du Secrétaire 
général des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest 
et le Sahel et Cheffe par intérim de l’UNOWAS/CNMC

La consolidation de la paix, de la sécu-
rité et du développement en Afrique 
de l’Ouest et au Sahel est un travail de 
langue haleine qui exige une convic-
tion forte et un engagement continu 
de tous les partenaires. Car les défis 
auxquels font face les populations de 
la sous-région sont multiples, com-
plexes et pernicieux.

La solidarité de la communauté inter-
nationale et celle des acteurs et parte-
naires régionaux est déterminante 
pour sauvegarder les acquis de la paix, 
et pour renforcer le développement. 
Mais l’appropriation des problèmes 
et des solutions par tous les acteurs 
ouest africains, est non seulement 
nécessaire, elle est également urgen-
te.  Elle doit constituer une priorité 
stratégique pour les gouvernements 
de la sous-région dans la mise en œu-
vre de leurs plans et programmes na-
tionaux à travers une volonté d’inclu-
sion de toutes les catégories sociales, 
notamment, les femmes et les jeunes.

En effet, les femmes et les jeunes 
représentent une part dominante 
de la population globale des pays de 
l’Afrique de l’Ouest et le Sahel. Aucun 
pays, aucune organisation ne peut ig-
norer l’apport et l’importance du rôle 
que peuvent jouer les femmes et les 
jeunes dans la lutte contre les multi-
ples défis qui menacent la paix et la 
sécurité dans la sous-région.

Depuis son établissement en 2002, 
UNOWAS n’a jamais cessé de sensi-
biliser les différents acteurs étatiques 
et non étatiques, notamment ceux 
de la société civile à renforcer leurs 
efforts en faveur d’une participation 
active des femmes et des jeunes dans 
les processus de décisions permet-
tant d’endiguer les effets négatifs des 
divers défis, et de contribuer à la con-
struction de sociétés prospères.

Poursuivant son engagement dans ce 
sens, UNOWAS, en coordination avec 
ses divers partenaires régionaux, inter-

nationaux, et ceux du système des Na-
tions Unies, a entrepris une série d’ac-
tivités visant à promouvoir le rôle et 
l’implication des femmes et des jeunes 
dans la lutte contre les effets néfastes 
du changement climatique ; la promo-
tion de l’égalité des sexes et l’autono-
misation des femmes dans le secteur 
de la sécurité en Afrique de l’Ouest ; et 
l’importance du Genre dans la consol-
idation de la paix et de la sécurité en 
Afrique de l’Ouest et au Sahel.

Le récit que nous fait partager l’an-
cien Représentant spécial et Chef de 
l’UNOWAS, Said Djinnit à travers son 
livre « Carnet de Maputo ou ma lettre 
d’amour à la femme Africaine » est 
une déclaration émouvante pour la 
femme Africaine, mais aussi un appel 
à la mobilisation de tous pour que les 
femmes, comme les jeunes, puissent 
être à la place qu’ils méritent.
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Said Djinnit: « Des progrès ont été 
réalisés vers l’égalité du genre 

en Afrique, mais beaucoup reste 
encore à faire pour atteindre les 

objectifs escomptés. »

Said Djinnit 
Ancien Représentant Spécial du Secrétaire général 
de l’ONU pour l’Afrique de l’Ouest

L’ancien Représentant spécial du Secrétaire général et Chef du Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel 
(UNOWAS), Said Djinnit (2008-2014) a toujours porté l’Afrique dans son cœur et dans son engagement professionnel. Tout au 
long de sa carrière de diplomate Algérien au service de l’Union Africaine (UA) et ensuite  au service des Nations Unies, il n’a 
cessé de rassembler les acteurs africains, hommes et femmes autour de la paix, le développement, et le progrès de l’Afrique. 
En témoigne son dernier ouvrage intitulé « Carnet de Maputo ou Ma lettre d’amour à la femme africaine » (Casbah éditions) 
dans lequel il convoque ses souvenirs d’enfant couvert par l’amour de sa grand-mère et celui de ses parents, et relate son rôle 
dans l’adoption du protocole sur les droits des femmes en Afrique par le Sommet de Maputo (Mozambique) en juillet 2003. 
Un récit qui alterne entre les souvenirs de l’enfant Said et les engagements du diplomate Djinnit pour le progrès du continent 
Africain qui ne peut s’accomplir qu’à travers la protection et le renforcement des droits des femmes. Entretien

Interview

On vous attendait plus avec un livre 
sur votre expérience de médiateur 
dans la résolution et la prévention 
des conflits, notamment en Afrique 
de l’Ouest -et surprise, vous publiez 
une lettre d’amour aux femmes afr-
icaines ? 

« Carnet de Maputo ou ma lettre 
d’amour à la femme africaine » est, 
en fait, le deuxième livre que j’ai 
écrit. Comme vous y faites allusion, la 
prévention et la résolution des conflits 
ont été au cœur de mon engagement 
professionnel et personnel depuis que 

j’ai rejoint l’Organisation de l’unité afr-
icaine (OUA) en novembre 1989. Dans 
mon premier livre, « Le dialogue à tout 
prix : Au cœur de la crise politique de 
2013 en Guinée », j’ai relaté mon rôle 
et mon expérience de facilitateur in-
ternational du dialogue guinéen en 
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2013. Grâce à l’appui des deux facilita-
teurs nationaux, le soutien des organ-
isations africaines et internationales 
concernées et la coopération des 
dirigeants politiques guinéens impli-
qués dans la crise, nous avons réussi à 
trouver un terrain d’entente entre ces 
derniers et éviter ainsi au pays un con-
flit que beaucoup d’acteurs politiques 
guinéens redoutaient, à l’image de ce 
qui s’était passé en Sierra Leone vois-
ine des années auparavant.

Justement, parlant un peu de votre 
livre. Trois éléments majeurs dom-
inent votre texte : l’amour, la souf-
france et l’engagement. L’amour que 
vous portez à « Nana », votre grand-
mère, à votre mère, et au-delà, aux 
femmes de votre village natal en 
Kabylie, leur souffrance quotidienne, 
et enfin votre engagement en tant 
que diplomate Algérien et Africain. 

En effet, la souffrance silencieuse et 
digne des femmes de mon village natal 
en Algérie, durant la période coloniale 
et celle qui a immédiatement suivi 
l’indépendance, m’a profondément 
marqué et m’a inspiré durant toute ma 
vie. J’ai retrouvé cette souffrance dans 
toutes les contrées de notre continent 
où il m’a été donné de me rendre, du-
rant les trois dernières décennies.  
Enfant, je dormais avec ma grand-

mère qui m’a entouré de son amour 
que je lui rendais autant que je pouvais 
l’exprimer, car, dans notre société, on 
aime mais on ne le dit pas. J’étais aussi 
intrigué par l’amour pudique qui unis-
sait mes parents. Je leur ai consacré 
une partie du livre intitulée “ils se sont 
tant aimés ». En grandissant, je me-
surais mieux l’intensité de cet amour. 
Après la mort précoce de ma mère, 
mon père a résisté à la tradition selon 
laquelle il devait se remarier dès que 
la période de deuil de quarante jours 
était écoulée. Honorant l’amour qu’il 
a toujours porté à la femme de sa vie, 
mon père est resté veuf, durant plus de 
vingt ans, jusqu’à sa mort en 2014. 

Quand on a grandi dans un centre 
de regroupement de populations dé-
placées, durant une période coloniale 
marquée par la privation, l’occupation, 
l’expropriation des terres, la margin-
alisation, le mépris et la répression, 
on s’accroche fatalement à sa dignité 
et à l’espoir de la justice et la liberté 
qui donneront toute sa force à son en-
gagement. Pour ma part, en tant que 
diplomate algérien, responsable au 
sein de l’OUA, devenue Union afric-
aine, et ensuite au niveau des Nations 
unies, j’ai été inspiré par ces valeurs 
qui ont nourri mon engagement au 
service de la prévention des conflits et 
de la médiation.

Mais votre déclaration et lettre 
d’amour aux femmes africaines, 
n’est-elle pas aussi un cri d’alarme, 
un appel à une réelle prise de con-
science et d’action politique pour 
donner à la femme africaine la place 
qu’elle mérite ? 

Collégien puis lycéen, en tant qu’aîné 
d’une grande fratrie, je protégeais 
ma sœur des corrections que lui in-
fligeait ma mère pour manquement à 
ses obligations domestiques. En effet, 
dès la prime adolescence, les jeunes 
filles devaient aider la maman dans 
les travaux domestiques. Les garçons 
devaient aider le père dans les travaux 
des champs. Mais, le statut des jeunes 
filles était inférieur à celui des garçons. 
Cela s’est amélioré au fil du temps 
avec le développement de notre pays. 
Mais, malgré certaines avancées salu-
taires, le statut des femmes est resté 
inférieur à celui des hommes. Durant 
les études, de l’école primaire à l’uni-
versité, j’ai eu le bonheur d’étudier 
dans des établissements mixtes. Avec 
nos camarades de sexe féminin, nous 
étions égaux aux yeux de l’éducation 
nationale. J’ai appris à les considérer 
comme des égales. Étudiant, j’ai pris 
part aux principaux événements or-
ganisés à Alger, le 8 mars 1975, pour 
marquer la journée internationale de 
la femme. J’ai observé qu’il n’y avait 

L’ancien RSSG Said Djinnit lors d’une “Journée portes ouvertes 
Femmes, Paix et Sécurité”. 
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que des femmes à ces rencontres. J’ai 
alors pris l’initiative d’écrire un petit 
billet appelant à un engagement des 
hommes aux côtés des femmes dans 
le combat pour l’émancipation de ces 
dernières. Je l’ai envoyé au principal 
journal quotidien national de l’époque, 
comme on jette une bouteille à la mer. 
À ma grande surprise, le billet fut pub-
lié quelques jours plus tard.  

Lors de mes voyages professionnels, 
j’ai observé la situation de la femme 
dans les villages et dans les villes dans 
d’autres pays africains. J’ai remarqué 
qu’il y’avait une continuité culturelle 
sur le continent et que le statut de la 
femme laissait à désirer partout en Af-
rique. Lorsque l’occasion m’a été don-
née, dans mes fonctions de Secrétaire 
général adjoint de l’OUA chargé des 
affaires politiques et de Commissaire 
par intérim de l’UA chargé des affaires 
politiques, de la paix et la sécurité, 
d’être impliqué dans la préparation 
d’un protocole sur les droits de la 
femme en Afrique, je m’y suis engagé 
pleinement. J’ai été approché par un 
groupe de représentantes d’organi-
sations africaines de femmes qui ont 
attiré mon attention sur le projet de 
protocole sur les droits de la femme 
en Afrique qui avait été examiné par 
une première réunion des experts des 
États membres avant mon arrivée à la 
tête du département des affaires poli-
tiques de l’Organisation. Elles se sont 
plaintes du fait que certaines disposi-
tions du projet de protocole telles que 
retenues par la réunion des experts 
étaient en deçà des engagements 
pris internationalement par les États 
africains, notamment lors de la con-
férence mondiale sur les femmes de 
Beijing. Elles ont sollicité mon appui 
pour renforcer ces dispositions et pour 
les aider à faire adopter des formula-
tions progressistes sur des questions 
controversées comme la polygamie et 
l’avortement. Pour ma part, j’ai sollic-
ité leur aide pour sensibiliser les États 
membres afin de tenir la deuxième 
réunion des experts car les tentatives 
précédentes du secrétariat n’ont pas 
réussi à obtenir le quorum nécessaire, 
reflétant des réticences au sein des 
États membres envers le projet. En 
échange, je me suis engagé à harmon-
iser le projet de texte avec les engage-
ments déjà pris internationalement 
par les États membres. S’agissant des 

quelques questions controversées, je 
m’étais engagé à les appuyer durant 
la réunion des experts. Cela se passa 
comme prévu et la réunion a été cou-
ronnée par l’adoption d’un projet de 
protocole très progressiste. 

Lors du Conseil des Ministres qui a 
précédé le deuxième Sommet de l’UA 
tenu à Maputo en juillet 2003, plu-
sieurs délégations des États se sont 
opposées à l’adoption du projet de 
protocole en arguant, notamment, 
que celui-ci n’avait pas encore été ex-
aminé par une réunion des ministres 
compétents chargés de la question 
du genre. En répondant aux observa-
tions des délégations, j’ai puisé au plus 
profond de moi-même pour trouver 
la force de persuasion nécessaire en 
rappelant, notamment, les profondes 
préoccupations des femmes et leurs 
attentes à l’égard du Sommet. Après 
mon intervention, le président du 
Conseil des ministres a fait état de sa 
satisfaction suite à mon plaidoyer et 
a sollicité la réaction des délégations. 
Aucune délégation n’ayant rapidement 
réagi à sa demande, le président de 
séance profite du moment d’hésita-
tion et fait vite abattre son marteau 
en déclarant le projet de protocole 
adopté. Le lobbying entrepris, avant la 
tenue des réunions de Maputo par les 
représentantes des organisations de 

femmes auprès des États membres, a 
certainement contribué à l’issue heu-
reuse des délibérations du Conseil des 
ministres. Le projet de protocole ainsi 
approuvé par le Conseil des ministres a 
été, ensuite, adopté formellement par 
le Sommet des Chefs d’Etat et de Gou-
vernement et fut connu sous le titre de 
« Protocole de Maputo ». 

Il y a 19 ans, vous avez joué un rôle 
important dans l’adoption du Pro-
tocole sur les droits des femmes en 
Afrique au sommet de Maputo (Mo-
zambique). Quel regard portez-vous 
aujourd’hui sur la situation des 
femmes africaines ? Etes-vous satis-
fait ? 

Tout en admettant des progrès im-
portants de la situation de la femme 
en Afrique, je ne suis franchement 
pas satisfait. Je ne suis pas, non plus, 
satisfait par l’état de mise en œuvre 
du Protocole de Maputo. C’était d’ail-
leurs le même constat qui a été fait 
par les participants au séminaire de 
lancement de mon livre sur ma lettre 
d’amour à la femme africaine qui a eu 
lieu le 27 juillet 2022. J’ai été honoré 
par la participation à ce séminaire de 
ma sœur Sahle-Work Zewde, présiden-
te de la République Fédérale Démocra-
tique d’Ethiopie qui a prononcé le dis-
cours d’ouverture. J’ai été également 
heureux de la participation de ma 
soeur Minata Samate, Commissaire 
à la santé, aux affaires humanitaires 
et au développement social à l’Union 
Africaine qui a modéré la réunion 
ainsi que de mes frères et sœur Leila 
Zerrougui ancienne Représentante 
spéciale du Secrétaire général des Na-
tions Unies en République Démocra-
tique du Congo, Mahamat Saleh An-
nadif ancien Représentant spécial du 
Secrétaire général pour l’Afrique de 
l’Ouest et Huang Xia, Envoyé spécial du 
Secrétaire général pour la région des 
grands lacs. M. Fred Ngoga, conseiller 
du commissaire aux affaires politique, 
à la paix et la sécurité de l’Union Afr-
icaine nous a également fait l’honneur 
d’être présent. Tout en saluant les pro-
grès réalisés vers l’égalité du genre en 
Afrique, les participants ont considéré 
que beaucoup restait encore à faire 
pour atteindre les objectifs escomptés. 
Ils ont également réitéré leur engage-
ment à continuer à soutenir cette im-
portante cause.

Les Nations unies, à 
travers ses objectifs 
de développement 
durable et l’Union 
africaine, à travers 
son agenda 2063 ont 
tracé la voie vers 
un développement 
durable de l’Afrique qui 
contribuera sûrement 
au renforcement de 
l’égalité du genre en 
Afrique.

“
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Vous connaissez toutes les résolu-
tions du Conseil de Sécurité des Na-
tions Unies qui appellent à la promo-
tion de la participation de la femme. 
Que faut-il faire pour que les femmes 
africaines puissent être considérées 
au même titre que les hommes, et 
jouer pleinement leur rôle dans le 
développement ? 

Je pense personnellement que les Na-
tions unies ont fait un travail formida-

ble au service de l’émancipation des 
femmes dans le monde, notamment 
à travers la tenue d’une série de con-
férences mondiales sur les femmes 
dont la quatrième et dernière s’est 
tenue à Beijing en 1995. Le Conseil de 
sécurité des Nations unies s’est égale-
ment engagé dans cette entreprise à 
travers l’adoption, le 31 octobre 2000, 
de la résolution 1325 sur les femmes, 
la paix et la sécurité et les résolutions 
qui l’ont suivie.  

Force est de constater que ces initia-
tives des Nations unies relayées par 
celles des organisations africaines ont 
continué à faire avancer l’agenda de 
l’égalité des sexes en Afrique. Les pro-
grès faits jusqu’ici sont liés aux effets 
déployés en faveur de l’éducation, 
notamment des filles et de l’autono-
misation financière des femmes par 
le développement économique et 
l’emploi. Mais, il y a encore beaucoup 
de résistance à cet agenda. C’est un 
combat difficile contre le statu quo et 
le conservatisme qui prendra, hélas, 
du temps. Quand on voit les progrès 
réalisés depuis la première conférence 
mondiale sur les femmes tenue à Mex-
ico en 1975, on mesure la lenteur de 
ce progrès en un demi-siècle. Dans des 
régions entières du monde, y compris 
l’Afrique, la situation de la femme reste 
préoccupante à cause des contraintes 
sociales et des problèmes de pauvreté 

et de sous-développement. Il est évi-
dent que la poursuite des efforts de 
développement de ces régions con-
tribuera à faire avancer l’égalité entre 
les hommes et les femmes. Malgré 
l’accélération espérée du mouvement 
d’émancipation des femmes avec la 
contribution des réseaux sociaux, on 
réalise bien que le progrès ne sera 
pas aussi rapide qu’on peut l’espérer 
et que des générations auront à pour-
suivre ce combat pour l’égalité. Les Na-
tions unies, à travers ses objectifs de 
développement durable et l’Union af-
ricaine, à travers son agenda 2063 ont 
tracé la voie vers un développement 
durable de l’Afrique qui contribuera 
sûrement au renforcement de l’égal-
ité du genre en Afrique. On doit donc 
poursuivre le combat en bâtissant sur 
les progrès réalisés vers l’atteinte des 
objectifs ultimes. 

Que dirait « Nana » de son petit-fils 
Said ?    

J’essaye toujours d’être à la hauteur 
des valeurs d’intégrité, de justice, 
d’équité et de compassion que “Nana”, 
ma grand-mère et mes parents m’ont 
légué. J’ai fait de mon mieux pour 
me conduire en bon citoyen et trans-
mettre ses valeurs à mes enfants. J’es-
père que de là où ils sont, mes parents 
et “Nana” sont fiers de leur fils et pe-
tit-fils.

J’ai puisé au plus 
profond de moi-
même pour trouver la 
force de persuasion 
nécessaire en 
rappelant, notamment, 
les profondes 
préoccupations des 
femmes et leurs 
attentes à l’égard du 
Sommet

“
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https://www.accord.org.za/analysis/the-covid-19-crisis-consequences-disrupting-the-african-peace-and-security-agenda/
https://sites.tufts.edu/reinventingpeace/files/2020/07/An-African-Agenda-for-Peace-20200707.pdf
https://sites.tufts.edu/reinventingpeace/files/2020/07/An-African-Agenda-for-Peace-20200707.pdf
https://www.accord.org.za/analysis/implications-covid-19-social-cohesion-public-order/
https://www.accord.org.za/analysis/implications-covid-19-social-cohesion-public-order/


10



11
Source : LE RAPPORT SUR LES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 2022 : UNSTATS.UN.ORG/SDGS/REPORT/2022/
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L’inclusion du genre est fondamentale 
dans la réforme du secteur de sécurité 

en Afrique de l’Ouest et au Sahel
Une table ronde de deux jours sur la promotion de l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes dans le secteur de 
la sécurité en Afrique de l’Ouest s’est tenue à Dakar les 7 et 8 décembre. Organisée par le Bureau des Nations Unies pour 
l’Afrique de l’Ouest et le Sahel, cette plateforme d’échanges et de partage d’expériences a vu la participation des présidents 
des commissions parlementaires de défense et de sécurité du Sénégal, de la Gambie, du Rwanda, de la Côte d’Ivoire, du 
Libéria et de la Sierra Leone.

Aujourd’hui, de plus en plus de pays 
de l’Afrique de l’Ouest et du Sahel 
accordent une importance grandis-
sante à la réforme de leur secteur 
de la sécurité. Cette dernière doit 
inclure tous les acteurs, y compris 
les femmes, afin que la gestion et le 
fonctionnement de ce système sécu-
ritaire soient plus efficaces, respons-

ables, crédibles, ancrées dans l’État 
de droit et le respect des droits de 
l’homme.  

Conformément à son mandat, le Bu-
reau des Nations pour l’Afrique de 
l’Ouest et le Sahel (UNOWAS), ap-
porte un soutien continu aux États 
de la sous-région pour qu’ils pren-

nent les mesures nécessaires pour 
intégrer la dimension genre dans les 
institutions de sécurité et de justice, 
et qu’ils considèrent également d’im-
pliquer les jeunes et la société civile.  
C’est ainsi que l’UNOWAS a soutenu 
les processus nationaux de Réforme 
du Secteur de la Sécurité lancés au 
Burkina Faso, en Côte d’Ivoire, en 

Focus

Des participantes à la table ronde sur l’autonomisation des femmes dans 
le secteur de la sécurité en Afrique de l’Ouest  
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Guinée, au Libéria et en Sierra Leone, 
et actuellement en Gambie. 

La Gambie est, aujourd’hui, un pays 
pilote pour le projet sur la promotion 
de l’égalité des sexes et l’autonomis-
ation des femmes dans le secteur de 
la sécurité en Afrique de l’Ouest. C’est 
ainsi que du 18 au 22 juillet 2022, UN-
OWAS, avec le soutien financier  du 
Département des affaires politiques 
et de la consolidation de la paix des 
Nations Unies, et en partenariat avec 
la capacité permanente « SSuRGe » 
des Nations Unies, ONU FEMMES, le 
Programme des Nations Unies pour le 
Développement (PNUD) et le Centre 
pour la gouvernance du secteur de la 
sécurité (DCAF) ont organisé cinq ate-
liers sur la promotion de l’égalité des 
sexes et l’autonomisation des femmes 
au sein du DSS de la Gambie. Au total, 
68 responsables de la police, des forc-
es armées, du Comité permanent de la 
défense et de la sécurité de l’Assem-
blée nationale (SCDS) et du Bureau de 
la sécurité nationale ont participé aux 
ateliers, dont 38 femmes.  

Cette réunion préliminaire en Gambie 
avait formulé une série de recomman-
dations dont la nécessité de renforcer 
les capacités nationales en matière 
d’intégration du genre, en particuli-
er dans les politiques de ressources 
humaines. Les participants ont égale-
ment souligné la nécessité de mettre 
en place des campagnes nationales de 
sensibilisation et de plaidoyer pour en-
courager les femmes et autres groupes 
vulnérables à rejoindre le secteur de la 
Défense et de la Sécurité, ainsi que le 
développement et la mise en œuvre 
des systèmes de gestion équitables, 
basés sur les compétences et la per-
formance. Fort de ces recommanda-
tions, UNOWAS a récemment organisé 
à Dakar, une table ronde régional dont 
l’objectif principal était de partager les 
conclusions des précédents ateliers 
tenus en Gambie en juillet dernier, et 

d’identifier les meilleures pratiques et 
les leçons apprises sur la promotion de 
l’égalité des sexes et de l’autonomis-
ation des femmes dans le secteur de 
la sécurité en Afrique de l’Ouest. Cet 
atelier, organisé les 7 et 8 décembre 
2022, a réuni une trentaine de partic-
ipants dont des parlementaires, des 
conseillers sécurité et des points fo-
caux genre des Ministères en charge 
des services de défense et de sécurité 
de la Côte d’Ivoire, de la Gambie, du 
Libéria, du Sénégal, de la Sierra Leone, 
et du Rwanda ainsi que des représen-
tants de la CEDEAO et du système des 
Nations Unies. 

Dans son allocution, la Représentante 
spéciale adjointe du Secrétaire-général 
des Nations Unies pour l’Afrique de 
l’Ouest et le Sahel, Mme Giovanie Biha, 
a salué la tenue de cette rencontre. 
« Les commissions parlementaires de 
défense et de sécurité jouent un rôle 
essentiel de surveillance et de plaidoy-
er sur la question de l’amélioration de 
la parité hommes-femmes dans les 
services de défense et de sécurité. » 
a-t-elle dit. Avant d’ajouter que « Le 
contexte peut être propre à chaque 
pays, mais l’objectif est le même pour 
la région, et ces défis sont communs 
aux secteurs de la sécurité en Afrique 
de l’Ouest et au-delà. » 

Et le Rwanda, à travers l’honorable 
Députée Alice Muzana qui est égale-
ment la Présidente de la commission 
rwandaise des affaires étrangères, de 
la coopération et de la sécurité, a part-
agé son expérience et ses bonnes pra-
tiques en matière de la promotion du 
genre dans le Secteur de la sécurité. 
« Le Rwanda, comme d’autres pays af-
ricains, est sur la bonne voie dans l’au-
tonomisation des femmes en général 
et dans les organes de sécurité en par-
ticulier. Au Rwanda, la promotion du 
genre est devenue un mode de vie, » 
a dit Mme Muzana. Et d’ajouter qu’au 
« Rwanda, au moins 30 pour cent des 

postes de décision sont occupés par 
des femmes. Il est aussi l’un des pays à 
avoir le plus grand nombre de femmes 
en mission de maintien de la paix ».

Au terme des discussions, la modifica-
tion et l’amélioration des textes et des 
lois, ont été soulignés comme l’une 
des recommandations phares. Les par-
ticipants ont également préconisé des 
échanges coordonnés et réguliers en-
tre les forces de défense et de sécurité 
et les parlementaires sur l’importance 
du Genre qui contribueront à amélior-
er le statut des femmes au sein de ces 
entités.

Mme Biha a encouragé les parlem-
entaires à être des ambassadeurs de 
la promotion du genre :  « Soyez nos 
porte-paroles auprès de l’hémicycle et 
auprès des institutions régionales pour 
accroître la visibilité des compétenc-
es, des réussites et des réalisations 
des femmes au sein des services de 
défense et de sécurité. »

Les commissions 
parlementaires 
de défense et de 
sécurité jouent 
un rôle essentiel 
de surveillance 
et de plaidoyer 
sur la question de 
l’amélioration de 
la parité hommes-
femmes dans les 
services de défense  
et de sécurité.

“
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Contribuer à la consolidation de la paix 
et de la sécurité en Afrique de l’Ouest 
et au Sahel est au cœur de l’engage-
ment de l’UNOWAS qui promeut la 
participation des principaux acteurs 
nationaux et régionaux, tels que les 
femmes et les jeunes, aux processus 
de résolution des conflits et à la prise 
de décision.   

L’évolution de la situation en matière 
de sécurité et les multiples défis émer-
gents à la paix et à la sécurité exigent 
un soutien coordonné aux femmes et 

aux jeunes qui peuvent jouer un rôle 
important dans la lutte contre ces 
défis.   A cet égard, l’Unité Genre de 
l’UNOWAS en collaboration avec le 
Groupe de Travail sur les Femmes, les 
Jeunes, la Paix et la Sécurité en Afrique 
de l’Ouest et au Sahel a pris l’initia-
tive d’organiser cinq sessions sur les 
thèmes tels que  « La collaboration ci-
vile et militaire, une approche efficace 
et durable des défis sécuritaires en 
Afrique de l’Ouest et au Sahel » ; « les 
transitions démocratiques et risques 
sécuritaires dans la région de l’Union 

du fleuve Mano », « le rôle des femmes 
dans la prévention des violences sex-
uelles et de la violence sexiste dans les 
conflits armés en Afrique de l’Ouest 
», « les réseaux sociaux, les jeunes et 
la sécurité en Afrique de l’Ouest et au 
Sahel » et « l’engagement des jeunes 
pour une culture de la non-violence 
dans les milieux scolaires et universi-
taires ».  

Les objectifs de ces sessions étaient de 
stimuler le dialogue sur les questions 
liées au contexte politique, à la paix, à 

Entre le 31 octobre et le 16 décembre, l’Unité Genre de l’UNOWAS, en collaboration avec le Groupe de travail sur les femmes, 
les jeunes, la paix et la sécurité en Afrique de l’Ouest et au Sahel, a organisé cinq sessions d’échange thématiques virtuelles 
sur divers thèmes liés aux agendas Femmes, paix et sécurité et Jeunes, paix et sécurité. Cette activité représente un outil 
fondamental pour l’UNOWAS dans l’évaluation de l’état des mouvements de femmes et de jeunes dans la région et la sensi-
bilisation aux programmes Femmes, paix et sécurité et Jeunes, paix et sécurité. 

Renforcer et élargir le rôle des 
femmes et des jeunes pour la paix 

en Afrique de l’Ouest et le Sahel

Traduction :“Les jeunes sont des acteurs essentiels de la paix” 
Image - @UNPeacekeeping
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la sécurité et au développement actu-
el de la région, de mettre en évidence 
les défis et les opportunités émergents 
et de documenter les initiatives de 
bonnes pratiques et de leçons appris-
es. En effet, ces sessions représentent 
un outil fondamental pour l’Unité 
Genre de l’UNOWAS dans l’évaluation 
de l’état des associations de femmes 
et de jeunes dans la région et la sensi-
bilisation aux programmes de femmes 
paix et sécurité, et de jeunes, paix et 
sécurité.  

Les divers membres du Groupe de tra-
vail, ainsi que les spécialistes de toute 
la région, ont eu l’occasion de présent-
er des exposés sur ces questions 
thématiques et de donner un aperçu 

du contexte de leur pays, mais aussi 
d’articuler des perspectives régionales 
sur ces questions majeures.  

Dans l’ensemble, les sessions ont four-
ni un aperçu des défis émergents aux-
quels sont confrontés les programmes 
Femmes, paix et sécurité et Jeunes, 
paix et sécurité, pour l’élaboration des 
stratégies et des plans d’activités pour 
2023 de l’Unité Genre de l’UNOWAS et 
du Groupe de travail. Les principales 
recommandations issues des sessions 
comprennent la nécessité d’intégrer 
les femmes  et les jeunes dans des 
conditions démocratiques pour la 
conduite de dialogues politiques, de 
médiations et de négociations, de ren-
forcer les mécanismes de protection 

des lanceurs d’alerte sur les compor-
tements répréhensibles sexuels dans 
des contextes militaires, d’améliorer 
la collecte de données sur la violence 
à l’égard des femmes dans les pays en 
conflits et améliorer l’éducation des 
jeunes sur les dangers de l’utilisation 
des médias sociaux.  

Les sessions d’échange thématiques 
ont montré la force de la relation entre 
UNOWAS, le Groupe de travail et di-
verses organisations partenaires dans 
la région et illustrent l’engagement à 
poursuivre la participation des femmes 
et des jeunes à la prévention des con-
flits et aux processus politiques, de 
paix et de sécurité dans la région.

Campagne “Orangez le monde”
Image - @ONUFemmes
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Avec un énième coup d’état au Burki-
na Faso à l’aube du dernier trimestre 
de l’année 2022 en Afrique de l’Ouest, 
les changements anticonstitutionnels 
de gouvernement continuent d’être 
un défi majeur qui génère de lourdes 

menaces pour la démocratie et l’état 
de droit. Face à ces multiples défis à la 
démocratie et à la sécurité régionale, 
UNOWAS a redoublé d’effort pour sen-
sibiliser les Etats de la sous-région à 
renforcer leur coopération.

Une coopération renforcée pour lut-
ter contre l’insécurité 

Mme Biha a participé à la Conférence 
internationale sur l’Initiative d’Accra, 
qui s’est tenue à Accra, Ghana, les 21 

S’attaquer, ensemble, aux causes 
profondes de l’insécurité  

en Afrique de l’Ouest

UNOWAS en action

Mme Giovanie Biha lors de la réunion de travail avec le Président de l’INEC à Abuja 

Le Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel poursuit son engagement pour soutenir les efforts des pays 
de la sous-région en faveur de la paix et de la stabilité. La Représentante spéciale adjointe, Giovanie Biha, a effectué récem-
ment une série de visites au Burkina Faso et au Nigeria pour rappeler la nécessité de renforcer la coopération régionale afin 
de faire face aux défis qui menacent la paix et la sécurité dans a sous-région.
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et 22 novembre 2022, sous le thème 
« Initiative d’Accra : vers une réponse 
crédible, préventive et coordonnée 
aux défis auxquels sont confrontés 
les Etats côtiers et sahéliens ». Sous la 
présidence de S.E. Nana Addo Dank-
wa AKUFO-ADDO, Président de la 
République du Ghana, la Conférence 
internationale sur l’Initiative d’Accra 
s’est tenue pour attirer l’attention de 
la communauté internationale sur les 
défis sécuritaires auxquels la région est 
confrontée, présenter l’Initiative d’Ac-
cra comme un mécanisme réactif à ces 
défis et partager les enseignements 
tirés des interventions précédentes 
dans la lutte contre le terrorisme et 
l’extrémisme violent dans la sous-ré-
gion.

Au cours de la réunion ministérielle 
qui a précédé la Conférence des chefs 
d’État et des gouvernements des États 
membres de l’Initiative d’Accra, Mme 
Giovanie BIHA a souligné la nécessité 

d’une « coopération et d’une collabo-
ration continues entre les États mem-
bres » pour lutter contre l’extrémisme 
violent, le terrorisme et la criminalité 
transnationale organisée. Elle a, en 
outre, souligné la « nécessité d’assurer 
une réponse cohérente qui combine 
l’approche militaire à des interven-
tions à long terme visant à remédier 
aux déficits de gouvernance constatés 
dans les communautés touchées » et, 
elle a réitéré « le soutien des Nations 
Unies à l’Initiative d’Accra ».

Le sommet a recommandé que, dans 
le cadre de l’Initiative d’Accra, des ac-
tions concrètes liées particulièrement 
à la collecte de fonds, soient prises 
pour soutenir les pays gravement 
touchés par le terrorisme. Les chefs 
d’Etat ont réaffirmé leur engagement à 
mobiliser les ressources locales néces-
saires pour rendre opérationnelle, 
dans un délai d’un mois, l’Équipe mul-
tinationale mixte de l’Initiative d’Accra.

Une force régionale de maintien de 
la paix 

Poursuivant ses visites, la Représen-
tante spéciale a ensuite pris part, le 27 
novembre 2022, à une mission d’éval-
uation de la Transition au Burkina Faso. 
Pour rappel, le 30 septembre 2022, ce 
pays de l’Afrique de l’Ouest a connu un 
deuxième coup d’Etat en l’espace de 
huit mois. Ce coup de force a fait ac-
céder au pouvoir le capitaine Ibrahim 
Traoré, après la démission forcée de 
l’ancien Président de la transition, le 
lieutenant-colonel Paul-Henri Sandao-
go Damiba.

C’est dans ce contexte que la mis-
sion d’évaluation a été initiée et con-
duite par l’ancien Président du Niger, 
Mahamadou ISSOUFOU, Médiateur 
de la CEDEAO pour le Burkina Faso. 
La délégation a rencontré les nou-
velles autorités de la transition, les 
organisations de la société civile et 

Mme Giovanie Biha avec la délégation du Médiateur de la CEDEAO, M. Issoufou lors de son audience 
avec le Président de la Transition du Burkina Faso, le Capitaine Ibrahim Traoré.
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les dirigeants politiques, les chefs re-
ligieux et traditionnels ainsi que le 
corps diplomatique. Les conclusions 
de cette mission d’évaluation ont été 
présentées à la 62ème Session ordi-
naire de la Conférence des Chefs d’Etat 
et de Gouvernement de la CEDEAO qui 
s’est déroulée le 4 décembre à Abuja. 
Pendant cette conférence, tout en ex-
primant leur inquiétude face à la situ-
ation sécuritaire au Burkina Faso, les 
Chefs d’Etat et de gouvernement ont 
pris bonne note de l’engagement des 
nouvelles autorités de la transition à 
respecter le calendrier de transition de 
24 mois et qui doit mener à l’organisa-
tion des élections en juillet 2024. Pour 
ce qui est de la Guinée, ils ont surtout 
insisté sur la mise en œuvre immédi-
ate du calendrier consolidé de transi-
tion de 24 mois. Ils ont également de-
mandé aux autorités de transition de 
tenir un dialogue nation qui inclurait 
tous les acteurs politiques guinéens.

A l’issue de la Session Ordinaire, les 
dirigeants des pays de la région ont 

également convenu de créer une force 
régionale de maintien de la paix qui 
interviendrait contre l’extrémisme vi-
olent et aiderait à rétablir l’ordre con-
stitutionnel dans les pays confrontés à 
des changements anticonstitutionnels 
de gouvernement. Avant la conférence 
des Chefs d’Etat, s’est tenue la 80ème 
session Ordinaire du Conseil des Min-
istres de la CEDEAO. Devant les Minis-
tres, Mme BIHA a souligné la nécessité 
d’accroitre et de coordonner les efforts 
pour s’attaque aux causes profondes 
de l’insécurité dans la sous-région. Elle 
a, par ailleurs, réitéré la disponibilité 
de l’UNOWAS et de l’ONU à travailler 
en collaboration avec la CEDEAO pour 
soutenir des transitions réussies au 
Burkina Faso, en Guinée et au Mali.

Pour des élections pacifiques, trans-
parentes et inclusives au Nigéria 

Profitant de sa présence au Nigeria, où 
les élections présidentielles et législa-
tives devraient avoir lieu le 18 février 
2023, Mme Biha a rencontré l’équipe 

pays des Nations Unies, la Commission 
électorale nationale indépendante 
(CENI), la police nigériane, le porte-
drapeau du Parti travailliste, l’am-
bassadeur des États-Unis au Nigéria 
ainsi qu’une mission préélectorale de 
l’Union africaine. La Représentante 
spéciale a félicité et encouragé les 
forces de sécurité et la CENI pour leurs 
efforts visant à garantir des élections 
pacifiques, transparentes, et inclu-
sives.   

La Représentante spéciale s’est ren-
due, le 1er décembre, à Kaduna pour 
la rencontre de haut niveau avec les 
chefs traditionnels, les chefs religieux 
et les présidents des partis politiques 
organisée par la Commission pour la 
paix de l’État de Kaduna avec le sou-
tien de l’ONU et de la Commission 
Nationale pour la Paix. Elle a assuré du 
soutien continu de l’ONU au Nigeria et 
a appelé à des efforts conjoints et co-
ordonnés pour garantir des élections 
pacifiques, transparentes et inclusives.

Siège de la Commission de la CEDEAO - Abuja
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UNOWAS, Bureau des Nations Unies pour l'Afrique de l'Ouest et le Sahel, a été établi 
en 2002 en tant que mission politique spéciale régionale du Département des Affaires 
Politiques et de la Consolidation de la Paix (DPPA) des Nations Unies.

UNOWAS est dirigé par un Représentant spécial du Secrétaire général et Chef du Bureau des 
Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel. Mme Giovanie BIHA est la Représentante 
spéciale adjointe du Secrétaire général et Cheffe de l’UNOWAS/CNMC par intérim.

UNOWAS est mandaté par le Conseil de sécurité pour agir pour la prévention et la résolution 
des crises et des conflits à travers un rôle actif dans la diplomatie préventive, les bons 
offices, et la médiation politique.

UNOWAS met en oeuvre son mandat dans 16 pays : Bénin, Burkina Faso, Cabo-Verde, Côte 
d'Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Libéria, Mali, Mauritanie, Niger, Nigéria, 
Sénégal, Sierra Leone, Togo et (Tchad).

UNOWAS travaille en étroite collaboration avec les différentes entités des Nations Unies et 
les  partenaires régionaux et internationaux tels que la Communauté Economique des États 
de l'Afrique de l'Ouest, l'Union du fleuve Mano, la Commission du bassin du lac Tchad, la 
Commission du golfe de Guinée, le Groupe des Cinq pour le Sahel et l'Union Africaine, pour 
consolider la paix et prévenir les conflits.

UNOWAS soutient les 16 pays dans leurs efforts pour consolider la bonne gouvernance, 
le respect des droits de l'homme et de l’état de droit, et l'intégration du genre dans les 
initiatives de prévention et de gestion des conflits.

UNOWAS contribue à l’analyse et l’évaluation de l’impact du changement climatique sur 
la sécurité et la stabilité dans la sous-région. UNOWAS soutient également les institutions 
sous-régionales et les États dans leurs efforts à faire face aux menaces transfrontalières et 
transversales qui pèsent sur la paix et la sécurité dans la sous-région.

UNOWAS  contribue à la mise en œuvre de la Stratégie Intégrée des Nations Unies pour le 
Sahel (UNISS) pour soutenir les pays du Sahel à faire face aux multiples défis sécuritaires,  
de développement, la gestion des effets du changement climatique et la promotion du 
développement durable.

Le Représentant spécial du Secrétaire général est également le Président de la Commission 
Mixte Cameroun-Nigéria (CMCN), créée pour faciliter la mise en œuvre de l’arrêt rendu en 
2002 par la Cour internationale de justice (CIJ) sur le différend frontalier entre le Cameroun 
et le Nigéria.

La CMCN appuie le travail de démarcation de la frontière entre le Cameroun et le Nigéria. 
Elle soutient la réponse aux besoins des populations touchées par la démarcation. Depuis 
sa création, la CNMC a pu démarquer 2050 km de frontière sur un tracé de frontière estimé 
à 2100 km.

U N O W A S
1 0  C H O S E S  A  S A V O I R  S U R
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en Afrique de 
l’Ouest et au Sahel, 
le changement 
climatique est 
considéré comme 
un « multiplicateur 
de risque »

“
Afin de contribuer à la lutte contre les effets néfastes du changement climatique sur la sécurité et la paix en Afrique de l’Ouest 
et au Sahel. L’UNOWAS poursuit son engagement avec ses partenaires pour s’assurer que la réponse soit régionale, inclusive 
et en cohérence avec les efforts de consolidation de la paix.

Pour UNOWAS, la jeunesse en Afrique 
de l’Ouest et au Sahel est un acteur 
majeur qu’il faut soutenir. Son impli-
cation et participation dans la conso-
lidation de la paix, le développement, 
et plus particulièrement dans la lutte 
contre les effets du changement cli-
matique, sont non seulement utiles, 
mais nécessaires, car la jeunesse 
constitue l’avenir de la sous-région.

Fort de cette conviction qui carac-
térise son engagement continu en 
faveur de la jeunesse ouest afri-
caine, UNOWAS, en coordination 
avec l’Union africaine (UA) et la 
Communauté économique des États 
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), a 
organisé les 11 et 12 octobre 2022 

à Abidjan, un atelier sur l’autonomi-
sation des jeunes, le changement 
climatique, la paix et la sécurité en 
Afrique de l’Ouest et au Sahel. L’ob-
jectif de cette activité était de pro-
mouvoir le rôle des jeunes et de leurs 
initiatives pour l’action climatique et 
la prévention des conflits. L’atelier 
de deux jours, a permis aux jeunes 
innovateurs en matière d’adaptation 
au changement climatique et les ac-
tivistes de la sous-région d’échanger 
sur les expériences de leurs commu-
nautés respectives et de formuler des 
recommandations en vue d’améliorer 
les innovations locales qui contribue-
ront à endiguer les effets négatifs du 
changement climatique sur les popu-
lations de la sous-région.

Changement climatique, paix et sécurité

« L’adaptation au climat et la « L’adaptation au climat et la 
consolidation de la paix vont de pair » consolidation de la paix vont de pair » 

Evénement sur le changement climatique, la paix et la sécurité, organisé par 
UNOWAS en marge du sommet annuel de la COP27
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Une coordination 
renforcée entre 
le système des 
Nations Unies et 
ses partenaires 
est vitale pour 
soutenir les jeunes 
et les pays de la 
sous-région dans 
leurs efforts de 
lutte contre les 
effets négatifs 
du changement 
climatique

“

En effet, en Afrique de l’Ouest et au 
Sahel, le changement climatique est 
considéré comme un « multiplicateur 
de risque » car il accentue les facteurs 
déjà présents, tels que les mauvaises 
récoltes, la pauvreté, l’instabilité, la 
migration des jeunes, le déplacement 
et la faiblesse des ressources gou-

vernementales. Le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution 
du climat (GIEC) a révélé que la fré-
quence, l’ampleur et l’intensité des 
vagues de chaleur, des sécheresses, 
des tempêtes de poussière, de l’éro-
sion, des inondations et des préci-
pitations irrégulières dans toute la 
région ont sensiblement augmenté, 
ce qui requiert des solutions, rapides, 
efficaces et innovantes (Lire interview 
avec Ngozi Amu).

Les jeunes participants présents 
à l’atelier se sont accordés sur un 
nombre de recommandations, no-
tamment la nécessité de mettre en 
place des programmes de partage des 
connaissances et des compétences, 
d’opportunités de réseautage, de vi-
sibilité et de coordination en ligne, et 
de sensibilisation à l’Initiative de la 
Grande Muraille Verte (GGWI).

Poursuivant activement son enga-
gement et son implication dans la 
mise en œuvre de ces recommanda-
tions et de l’Appel à l’action de Dakar, 
l’UNOWAS a aussi organisé deux évé-
nements sur le changement clima-
tique, la paix et la sécurité, en marge 
du sommet annuel de la COP27 
(Conférence des Parties des Nations 
Unies sur les changements clima-
tiques) les 15 et 17 novembre 2022. 

Au cours des deux événements, les 
discussions ont souligné la nécessité 
de rationaliser la recherche, l’élabo-
ration et l’action politique, afin de 
donner la priorité aux solutions aux 
conflits, en tenant compte le genre 
dans l’adaptation au climat et les in-
novations locales des femmes et des 
jeunes sous l’égide de l’Initiative de la 
Grande Muraille Verte (GGWI). 

Les participants ont également conve-
nu de se réunir pour explorer les op-
tions de financement climatique qui 
pourraient bénéficier aux popula-
tions résidant à la fois dans des zones 
touchées et sujettes aux conflits en 
Afrique de l’Ouest et au Sahel.

Tout en renouvelant l’engagement 
de l’UNOWAS, la Représentante spé-
ciale adjointe du Secrétaire général 
des Nations Unies pour l’Afrique de 
l’Ouest et le Sahel, Mme Giovanie 
BIHA, a souligné par vidéoconfé-
rence que « l’adaptation au change-
ment climatique et la consolidation 
de la paix vont de pair. Une coordina-
tion renforcée entre le système des 
Nations Unies et ses partenaires est 
vitale pour soutenir les jeunes et les 
pays de la sous-région dans leurs ef-
forts de lutte contre les effets négatifs 
du changement climatique ». 
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UNOWAS “UNOWAS “comble une lacune” comble une lacune” en en 
matière de changement climatique et matière de changement climatique et 

de sécuritéde sécurité

En 2020, le Conseil de sécurité des Nations Unies a demandé au Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel 
(UNOWAS) de prendre en considération les conséquences néfastes du changement climatique, de la pauvreté énergétique, 
des changements écologiques et des catastrophes naturelles, entre autres facteurs, notamment en aidant les gouverne-
ments de la région et le système des Nations Unies à entreprendre une évaluation des risques et des stratégies de gestion 
des risques liés à ces facteurs. Mme Ngozi Amu, en charge de la section recherche et analyse, explique le rôle de l’UNOWAS. 
Interview. 

En 2020, le Conseil de Sécurité des 
Nations Unies a demandé à l’UN-
OWAS d’évaluer les conséquences 
néfastes du changement climatique 
sur la paix et la sécurité en Afrique 
de l’Ouest et au Sahel, pouvez-vous 
nous en dire plus ?  

Depuis 2007, le Conseil de sécurité 
examine,  à travers un processus ad 
hoc, les questions relatives à la paix 
et la sécurité liées aux changements 

climatiques.. En 2020, à la suite du 
renouvellement du mandat de l’UN-
OWAS, le Conseil de Sécurité a de-
mandé à l’UNOWAS de « prendre en 
considération les conséquences né-
fastes du changement climatique, de 
la pauvreté énergétique, des change-
ments écologiques et des catastrophes 
naturelles, entre autres facteurs, nota-
mment en aidant les gouvernements 
de la région et le système des Nations 
Unies à entreprendre une évaluation 

des risques et des stratégies de gestion 
des risques liés à ces facteurs ». 

En effet, en Afrique de l’Ouest et au Sa-
hel, les crises climatiques provoquent 
des sécheresses, des inondations et 
des vagues de chaleur récurrentes, 
qui à leur tour assèchent les terres ar-
ables et les ressources en eau, ce qui 
accroît la concurrence pour la nourri-
ture et la survie entre les agriculteurs, 
les éleveurs, les pêcheurs, les travail-

Interview

Ngozi Amu 
Cheffe d’équipe et Chargée 
de la section Recherche & Analyse - UNOWAS
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leurs forestiers, les mineurs et d’autres 
groupes. Ce scénario est amplifié dans 
les endroits où les conflits violents 
et autres menaces à la sécurité sont 
endémiques, et où il y a peu de gou-
vernance des ressources ou de capac-
ité de l’État à gérer la situation.  

Certaines de ces conclusions ont été 
capturées dans l’étude de l’UNOWAS 
conclue en 2018 sur le pastoralisme 
et la sécurité en Afrique de l’Ouest 
et au Sahel, où le changement clima-
tique a été identifié comme l’un des 
principaux moteurs de la flambée des 
conflits entre agriculteurs et éleveurs. 
L’étude a également mis en évidence 
des risques divers de sécurité , exacer-
bés par le changement climatique. 

Quels sont les principaux défis pro-
duits par le changement climatique 
auxquels la sous-région est con-
frontée ?  

En raison de son paysage déjà semi-
aride, le Sahel est particulièrement 
vulnérable au changement climatique. 
Il est facile de comprendre l’impact 
dévastateur des crises climatiques sur 
les populations vivant dans cette zone, 
située juste sous le désert du Sahara. 
Bien que ces populations soient ex-
traordinairement résilientes – elles 
se sont remises des sécheresses ex-
trêmes des années 1970 et 1980 et 
les connaissances locales sur la survie 
des écosystèmes ont été transmises de 
génération en génération – « la vitesse 
actuelle du changement climatique est 
alarmante. Les hausses de tempéra-
ture, les tempêtes de sable, les inon-
dations et la dégradation des sols sont 
plus fréquentes et intenses que jamais 
». 

Dans le centre du Sahel – en partic-
ulier au Mali, au Burkina Faso et au 
Niger – et dans la région du lac Tchad, 
le changement climatique intensifie 
une interaction déjà complexe de pau-
vreté, liée au  terrorisme, au  chômage 
des jeunes, aux  déplacements et aux-
migrations massifs, la  gestion limitée 
des ressources et à la  faible présence 
de l’État, servant ainsi de multiplica-
teur de risque. Mais ce qui aggrave 
les choses, c’est l’instrumentalisation 
de ces défis par des acteurs nationaux 
et externes à des fins économiques et 
politiques, et  la décomposition dans 

de nombreux endroits des instances 
traditionnelles de règlement des dif-
férends qui  géraient pacifiquement  
la concurrence pour les ressources, y 
compris les conflits entre agriculteurs 
et éleveurs, devant les tribunaux com-
munautaires.  

Le changement climatique n’est qu’un 
des nombreux autres facteurs – poli-
tiques, sécuritaires, économiques, 
démographiques et autres – qui ont 
un impact sur la sécurité humaine 
dans la région du Sahel et du lac Tchad. 
Pourtant, ce qui fait du changement 
climatique un multiplicateur de risque 
important, c’est la capacité limitée  de 
la région à freiner la vitesse de celui-ci. 

La région du Sahel et du lac Tchad se 
distingue par les liens entre le change-
ment climatique et l’insécurité en rai-
son des vulnérabilités existantes, une 
attention accrue doit être accordée à 
ce lien en Afrique de l’Ouest, du point 
de vue de la prévention des conflits. 
Comment les pays vont-ils se préparer 
à cette vague de migration  climatique 
interne, y compris la gestion et la dis-
tribution de ressources rares ? Il s’agit 
autant d’une question de développe-
ment humain que de prévention des 
conflits.

Dans ce contexte, quelles sont les 
principales initiatives prises par UN-
OWAS ?  

L’UNOWAS s’est lancé dans un import-
ant effort de collaboration et d’intégra-
tion avec le système des Nations Unies, 
la Communauté économique des États 
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), les 
agences gouvernementales et la so-
ciété civile. Guidé par  trois principes 
: Une approche de la sécurité humaine 
; Coopération intégrée des Nations 
Unies ;  un mandat régional consis-
tant à relier les perspectives locales 
à l’élaboration  et à la mise en œuvre 
des politiques nationales et régionales, 
l’UNOWAS a  établi un partenariat sol-
ide avec le Mécanisme de sécurité cli-
matique (MSC) au siège de l’ONU et a 
créé deux groupes de travail régionaux 
interdépendants : l’un avec  le système 
des Nations Unies dirigé par la Conven-
tion-cadre des Nations unies sur les 
Changements Climatiques (CCNUCC), 
le Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement (PNUE), l’Organisa-
tion Internationale pour les Migrations 
(OIM) et l’UNOWAS, afin de promou-
voir le partage des connaissances et 
la coordination des travaux liés au 
climat ; et un autre  avec la CEDEAO, 
l’Union Africaine et l’Agence panafric-
aine de la Grande Muraille Verte (AAP-
GMV) pour sensibiliser les États mem-
bres aux liens entre les changements 
climatiques et la sécurité. 

L’UNOWAS a mené une série de mis-
sions d’évaluation des risques avec 
le système des Nations Unies et le 
Groupe de travail régional des Nations 
Unies sur les femmes, la jeunesse, la 
paix et la sécurité dans cinq pays pi-
lotes de la région, à savoir le Libéria, 
la Mauritanie, le Niger, le Nigéria et le 
Sénégal.  

Les conclusions de ces évaluations des 
risques ont été présentées lors de la 
Conférence régionale de l’UNOWAS 
sur le changement climatique, la paix 
et la sécurité en Afrique de l’Ouest, 
organisée à Dakar en avril 2022, qui 
a approuvé un Appel à l’action sur  le 
changement climatique, la paix et la 
sécurité en Afrique de l’Ouest et au Sa-
hel axé sur la nécessité de renforcer les 
efforts dans trois domaines : la recher-
che et l’analyse fondées sur des don-
nées probantes, les partenariats et le 
financement en faveur de l’adaptation 
au changement climatique.  UNOWAS 
a également organisé une réunion de 
coordination des partenaires de la 

la vitesse actuelle 
du changement 
climatique est 
alarmante. Les 
hausses de 
température, les 
tempêtes de sable, 
les inondations et la 
dégradation des sols 
sont plus fréquentes et 
intenses que jamais

“
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COP27 ONU-UA-CEDEAO à Abidjan en 
octobre 2022 pour convenir d’une col-
laboration lors de la COP27 à Sharm-
el-Sheikh, avec un accent particulier 
sur deux événements : la réunion de 
l’ONU en marge de la COP27 sur le 
thème « Forger des partenariats pour 
mettre en œuvre l’appel à l’action dans 
le but de montrer comment l’ONU 
travaille de manière intégrée pour 
accompagner les partenaires région-
aux pour aider les gouvernements 
nationaux à faire face aux risques pour 
la sécurité climatique liés à la préven-
tion des conflits et la perspective de la 
consolidation de la paix ; et un événe-
ment ONU-UA sur le thème « Intensi-
fier le soutien pour rendre pleinement 
opérationnelle la Grande Muraille 
Verte en tant que solution verte de 
consolidation de la paix régionale » 
qui pourrait servir à élever, amplifier et 
relier le travail d’adaptation au climat 
aux niveaux local et national, y compris 
l’agriculture intelligente face au climat 
et les innovations produites par les 
femmes et les jeunes. 

Pour l’avenir, quelles sont les pri-
orités que vous envisagez ? 

Pour l’avenir, la poursuite de la mise 
en œuvre de l’Appel à l’action sur le 
changement climatique, la paix et la 
sécurité reste une priorité absolue 
pour 2023, en mettant l’accent sur 
les trois programmes suivants :(a) 
Déploiement d’un programme région-
al d’autonomisation des femmes et 
des jeunes face au changement cli-
matique pour la paix, en s’appuyant 
sur les engagements d’octobre 2022 
de l’UNOWAS avec des femmes et des 
jeunes entrepreneurs et innovateurs 
en Afrique de l’Ouest et au Sahel, 
où ils ont souligné le soutien dont ils 
avaient besoin pour promouvoir l’ob-
jectif interdépendant de l’adaptation 
au climat et de la consolidation de la 
paix ( b) Mettre en place un groupe de 
travail régional avec les points focaux 
de la CEDEAO sur les changements 
climatiques afin d’explorer les moy-
ens d’intégrer les propositions locales 
d’adaptation au climat et de consolida-
tion de la paix dans les plans nation-

aux d’adaptation au climat. c) Travail-
ler avec les équipes pays des Nations 
Unies en Afrique de l’Ouest et au Sahel 
pour organiser des sessions de ren-
forcement des capacités des Nations 
Unies sur l’intégration des considéra-
tions relatives aux changements clima-
tiques dans la consolidation de la paix 
et autres programmes.

A ce stade, quelle évaluation fait-
es-vous de la situation ? 

La seule façon d’aller de l’avant est de 
rester positif et de reconnaître que 
même si des millions de personnes en 
Afrique de l’Ouest et au Sahel vivent 
les effets négatifs du changement cli-
matique et les risques quotidiens qu’il 
pose, ils savent mieux ce qui leur arrive 
et connaissent les actions prioritaires 
nécessaires pour réduire les défis ; 
ils possèdent les connaissances et 
l’expertise traditionnelles en matière 
d’adaptation au climat et de consolida-
tion de la paix ; ils sont déterminés, in-
telligents et résilients. Mais le fardeau 
qui pèse sur eux est trop lourd compte 

Saheliens s’adaptant quotidiennement aux conditions climatiques  - Mauritanie
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tenu de la rapidité du changement cli-
matique et de la multitude de risques 
de sécurité  

Ils ont besoin d’un soutien, à la fois en 
termes d’assistance sur le terrain pour 
faire face, mais aussi à long terme 
pour que leurs priorités et leurs con-
naissances soient reflétées dans les 
politiques nationales et régionales 
d’adaptation au climat, de migration 
et de consolidation de la paix et leur 
mise en œuvre. Il existe de multiples 
cadres régionaux et nationaux visant à 
soutenir les femmes et les jeunes dans 
leurs efforts d’adaptation au climat et 
de consolidation de la paix. UNOWAS 
est impliqué dans le soutien à travers 
la Stratégie intégrée des Nations Unies 
pour le Sahel (UNISS), le Groupe de tra-
vail des Nations Unies sur les femmes, 
la jeunesse, la paix et la sécurité, l’Ini-
tiative de la Grande Muraille Verte de 
l’UA, la Stratégie régionale de stabil-
isation et le Forum des gouverneurs 
de la Commission du Bassin du Lac 
Tchad, l’Autorité du Liptako-Gourma, 
le Centre de Service Scientifique Ouest 

Africain sur le Changement Climatique 
et l’Utilisation Adaptée des Terres 
(WASCAL), et de multiples initiatives 
menées par la CEDEAO, le G5 Sahel, le 
CILSS et le système des Nations Unies, 
entre autres. UNOWAS collabore 
également avec la Banque mondiale et 
des institutions financières régionales 
comme la Banque Africaine de Dével-
oppement. Ce dernier promeut de 
multiples programmes d’adaptation au 
climat pour les femmes et les jeunes. 

En fin de compte, malgré ces efforts, 
une plus grande appropriation et aut-
ofinancement au niveau national, ainsi 
qu’un engagement plus important en 
faveur d’approches inclusives et com-
munautaires seront nécessaires. 

Cette année, c’était la première fois 
que l’UNOWAS, en tant que bureau 
politique régional doté d’un mandat 
du Conseil de sécurité sur la préven-
tion des conflits, participait aux événe-
ments parallèles organisés dans le cad-
re de la COP27 à Charm-el-Cheikh. L’un 
des événements organisé  par l’UN-

OWAS,  en marge de cette rencontre, 
s’est concentré sur la mise en œuvre 
de l’Appel à l’action sur le changement 
climatique, la paix et la sécurité, qui a 
suscité une grande participation et un 
grand intérêt. 

L’appel reflète la compréhension crois-
sante en Afrique de l’Ouest et au Sahel 
que pour réussir, l’action climatique,  
doit également concerner l’action de 
paix et que cette double voie nécessite 
une attention à la sécurité humaine, 
des approches intégrées des Nations 
Unies avec les multiples partenaires 
et une coopération plus forte et plus 
inclusive entre les acteurs aux niveaux 
local, national, régional et internation-
al. 

Aussi, le mandat donné par le Conseil à 
l’UNOWAS en matière de changement 
climatique et de sécurité a permis au 
bureau – par son plaidoyer régional, 
son rapprochement et sa capacité de 
rassemblement politique – de combler 
une lacune.

Une femme regarde une fissure nouvellement formée dans une passerelle après une tempête à Bargny, 
un village de pêcheurs au Sénégal, le 18 septembre 2020. JOHN WESSELS/AFP VIA GETTY IMAGES
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« Le Fonds Humanitaire Régional 
pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre 

(FHRAOC), un outil novateur et unique 
pour répondre aux besoins les plus 

urgents et critiques des populations »

S’appuyant sur son expertise du contexte humanitaire régional, OCHA a mis en place le premier Fonds Humanitaire Régional 
pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre (FHRAOC). Dirigé depuis son lancement en juin 2021 par Olivier Nkidiaka, ce fonds qui 
se veut un outil novateur et unique a déjà consacré 51 millions USD en 18 mois pour répondre aux besoins les plus urgents 
des populations affectées par les crises humanitaires en Afrique de l’Ouest et au Centre. Interview.

Interview

En quoi ce Fonds est-il novateur 
et quelle est sa compétence distinc-
tive ? 

Opérant à partir de Dakar, ce fonds 
couvre le Niger, le Burkina Faso, et 
bientôt le Mali, et apporte le béné-
fice des fonds humanitaires pays à 

un ensemble de pays de la région 
du Sahel où il n’était pas possible de 
mettre en place des fonds humani-
taires pays. Il s’agit d’une approche 
nouvelle dont l’intérêt est de répon-
dre à des problématiques régionales 
et transfrontalières dans des zones 
impactées par des défis humanitaires 

interconnectées entre les pays con-
cernés. Cette approche permet aussi 
de faire des économies d’échelle avec 
une seule équipe de gestion basée à 
Dakar qui couvre plusieurs pays.  Etabli 
depuis juin 2021, le Fonds a déjà ac-
tivé deux enveloppes pays en 2021 
au Niger et au Burkina Faso. En août 

Olivier Ndidiaka (centre gauche)  - 
Visite des donateurs sur terrain, avril 2019.
Kaga-Bandoro / République centrafricaine - Photo: OCHA
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dernier, OCHA a diligenté, un exercice 
sur les leçons apprises des expérience 
conduites au Niger et au Burkina Faso 
afin d’explorer l’opportunité d’opti-
miser ce mécanisme et, éventuelle-
ment, reproduire cette approche dans 
d’autres régions du monde.  

La localisation, d’où vient cette nou-
velle philosophie et approche dans la 
réponse humanitaire ? 

Lors du Sommet Humanitaire Mondial 
de 2016, la communauté humanitaire 
a pris un certain nombre d’engage-
ments. L’un d’entre eux était de s’en-
gager dans la localisation de l’aide 
humanitaire. Il s’agit d’une approche 
de réponse s’appuyant sur la valeur 
ajoutée des acteurs locaux, notam-
ment sur leur capacité d’atteindre 
les populations les plus vulnérables 
dans des zones difficiles d’accès, où 
les organisations internationales sont 
limitées à cause des contraintes sécu-
ritaires. En plus, l’implication des ac-
teurs locaux a un impact positif sur la 
problématique d’acceptance et d’en-
gagement communautaire, avec un 
résultat positif sur la redevabilité en-
vers les populations affectées. La local-
isation est donc au cœur des objectifs 
poursuivis par les fonds humanitaires 
gérés par OCHA, y compris le Fonds 
Humanitaire Régional pour l’Afrique 
de l’Ouest et du Centre. Ce dernier fait 
de la localisation un des piliers de sa 
vision stratégique. 
 
Pourquoi le Burkina Faso et le Niger 
comme points de départ ? 

Entre 2015 et 2019, OCHA avait con-
duit des missions d’exploration dans la 
région afin d’évaluer la pertinence de 
créer des Fonds Humanitaires pays, 
notamment au Niger et au Mali. Les 
résultats de ces missions ont permis 
de comprendre que les conditions 
n’étaient pas optimales pour le lance-
ment des fonds humanitaires pays. 
Entre temps, la situation humani-
taire s’est significativement détéri-
orée dans la région du Centre Sahel à 
cause de l’insécurité lié aux activités 
des groupes armés non-étatique, la 
crise de la COVID-19 et l’impact du 
changement climatique. Les zones 
géographiques les plus impactées par 
la crise sont les zones transfrontalières 
entre le Burkina Faso, le Mali et le Ni-

ger et celles entre le Niger, le nord-est 
du Nigeria, le Tchad et le nord du Cam-
eroun, où les populations civiles sont 
prises entre l’étau avec des besoins 
humanitaires vitaux nécessitant une 
réponse humanitaire, rapide, flexible 
et adaptée.  

L’appui à la localisation, constitue-t-
il un des facteurs clés de succès du 
Fonds ? 

Pour les humanitaires, le plus import-
ant est de s’assurer que les populations 
affectées par la crise puissent avoir ac-
cès à l’aide dans le strict respect des 
principes humanitaires d’humanité, de 
neutralité, d’impartialité et d’indépen-
dance. Dans une approche visant à 
soutenir les efforts de localisation, 
notamment dans des zones où il y a 
des problèmes sécuritaires et des con-
traintes ne permettant pas toujours 
aux organisations internationales de 
travailler de manière optimale, le rôle 
des acteur locaux et nationaux devient 
déterminant. C’est la vocation de ce 
Fonds : donner un rôle prépondérant 
aux acteurs humanitaires locaux, y 
compris les associations locales dont 
le rôle est prépondérant dans l’im-
plication et la participation des com-
munautés locales, notamment des 
personnes affectées par la crise. Ainsi, 
ces dernières participent au processus 
décisionnel en étant impliqués dans la 
gestion du cycle des interventions en 
leur faveur.  

Peut-on parler d’une nouvelle forme 
d’assistance humanitaire ? 

Pas à proprement parlé. Il s’agit cepen-
dant d’une approche de réponse hu-
manitaire qui permet de remettre 
les personnes affectées au cœur de 
la réponse elle-même et de fournir 
l’opportunité aux communautés de 
développer une capacité de résilience 
à faire face à des crises similaires dans 
l’avenir. Cette approche permet de 
renforcer les capacités des acteurs lo-
caux et de leur donner les moyens de 
prendre le relais lorsque les organisa-
tions internationales ne seront plus là. 
D’autre part, l’’objectif est de mettre 
fin avec le « faire-faire », pour passer 
au « faire ensemble ». Cette approche 
novatrice permet, en effet, de ren-
forcer les capacités des petites organ-
isations locales afin que ces dernières 

deviennent des acteurs clé de la 
réponse humanitaire. Le but ultime 
étant de renforcer la résilience des 
organisations locales et des commu-
nautés pour une réponse humanitaire 
coordonnée et en adéquation avec les 
principes humanitaires. 

Un exemple à nous donner ? 

Le modèle de partenariat entre les 
organisations internationales, lo-
cales et nationales va plus loin. Une 
ONG locale peut se voir attribuer un 
rôle de première importance pour 
sous-traiter une ONG internationale. 
Au Burkina Faso, nous avons un pro-
jet exécuté par l’ONG nationale « As-
sociation TIN TUA » qui est une ONG 
locale sous-traitant une ONG interna-
tionale, le Conseil Danois des Réfugiés 
(DRC). Cette dernière apporte son 
expertise dans la composante du pro-
jet qui touche à la lutte anti-mines. A 
travers cette collaboration, DRC a non 
seulement apporté son expertise au 
partenaire local mais a aussi renforcé 
les capacités du partenaire local, As-
sociation Tin Tua sur les aspects qui 
touchent à l’éducation et la sensibili-
sation sur les engins explosifs. A la fin 
de ce projet financé par le FHRAOC, 
l’association Tin Tua sera en mesure de 
prendre le relais et de continuer le tra-
vail de plaidoyer, de sensibilisation et 
d’éducation sur la question de la lutte 
anti-mines. Comme vous le voyez le 
Fond Humanitaire Régional porte déjà 
ses fruits, seulement une année après 
sans lancement !

Ce fonds qui se veut 
un outil novateur 
et unique a déjà 
consacré 51 millions 
USD en 18 mois pour 
répondre aux besoins 
les plus urgents des 
populations affectées

“
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